
 
 

  
*Jeunesse et montagne : synthèse des travaux préparatoires menés par Euromontana en vue des VIIIèmes Assises 

européennes de la montagne, 2012 

 

 

 
 
 

Le Mot du Président 
 
 

« 80% des jeunes qui vivent 

en montagne veulent y 

rester et y travailler* ! 

Quelle bonne nouvelle ! 

Parmi tous les secteurs 

économiques, l’agriculture 

constitue un vecteur 

identitaire fort et privilégié 

pour la montagne : elle est 

le socle du développement 

économique et des 

équilibres écologiques de 

ces territoires.  

Pour les jeunes 

agriculteurs, l’installation 

en zone de montagne 

représente un défi 

spécifique, du fait des 

contraintes physiques et 

climatiques propre à ce 

territoire. 

Mais c’est sans oublier que 

l’agriculture de montagne 

génère une économie et 

une relation à très haute 

valeur ajoutée : offre de 

produits alimentaires 

diversifiés et de qualité, 

préservation et gestion des 

ressources naturelles 

essentielles pour ces 

territoires, contribution à 

l’image de la montagne.  

Alors bienvenue aux jeunes 

agriculteurs dans la 

montagne héraultaise! » 
 
 
 
 
Philippe COSTE 

Agriculteur 

Président de la Société 

d‘Economie Montagnarde 

de l’Hérault 

Société 

d’économie 
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CONVENTION 

 
 

 Plusieurs dispositifs permettent de soutenir les agriculteurs situés en zone de 

montagne dans l’Hérault : 

 

- La Dotation Jeune Agriculteur revalorisée en zone de montagne, 

- L’Indemnité Compensatoire aux Handicaps Naturels animale (aide aux 

surfaces fourragères pour les détenteurs d’herbivores quel que soit le 

type de zone défavorisée. Attention des règles particulières existent 

pour les producteurs laitiers bovins en zones piémont ou défavorisée 

simple), 

 

- L’Indemnité Compensatoire aux Handicaps Naturels végétale (cultures 

de vente effectivement commercialisées et hors céréales de 

consommation), 

- La majoration d’un certain nombre d’aides à l’investissement, 

- D’autres dispositifs spécifiques. 

La Société d’Economie Montagnarde de l’Hérault est à votre disposition pour 

vous renseigner sur l’ensemble de ces mesures.  

 



 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

Comment nous contacter ? 
 
 
 

Claire GRAVELEAU 

Société d’Economie Montagnarde  

FDSEA 34 – Maison des Agriculteurs Bât. A  

Mas de Saporta – CS 40013  

34875 LATTES Cedex 

Tél : 04 67 92 23 54 – Fax : 04 67 92 76 94  

Mail : sem34@saporta.net 

Blog : http://sem34.over-blog.com/ 

Retrouvez nous sur facebook ! 
 
 

 

Qui sommes-nous ? 
 

La Société d’Economie Montagnarde a été créée en 1961.  

Elle a pour mission la défense du milieu montagnard héraultais en faisant valoir ses spécificités, ses 

enjeux, ses menaces, notamment dans le cadre de la politique agricole. 

Elle compte aujourd’hui plus de 100 adhérents, principalement des agriculteurs mais aussi des 

entrepreneurs d’autres secteurs et des usagers de la montagne héraultaise. Elle comprend également 

cinquante communes. 

 


